
 
 

 
 
 
Etude comparative sur les législations et pratiques relatives au filtrage, blocage et 

 

 
 
 
Commentaires des autorités luxembourgeoises 
 

Il peut être utile de préciser que la décision finale sur la légalité ou illégalité d’un contenu signalé à la BEE SECURE 

Stopline et la décision d’en informer l’hébergeur en cas d’hébergement au Luxembou

judiciaires, c’est

l’hébergeur pour le retrait de contenus illicites sauf sur demande de la Police Grand

de la BEE SECURE Stopline prévoient d’en informer la Police Grand

"matériel d’abus sexuel contre 

mineurs” (ou de "contenus ayant trait à la violence sexuelle exercée contre des enfants”), resp. de “Child sexual abuse 

material” en anglais. 

des contenus d’abus sexuels sur mineur afin d’éviter la révictimisatio

d’ajouter

modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement 

, ainsi que …



L’action en cessation prévue par la Loi sur la protection des données peut dè

En fait, il ne s’agit pas de données « » mais c’est le traitement de ces données qui 

L’action en cessation prévue par la Loi sur la protection des données peut 

En principe, cette qualification ne s’applique pas à l’hébergeur ou au fournisseur d’accès à 

Internet. L’hébergeur – –

correspond pas à la réalité des choses et devrait être reformulée pour tenir compte du fait que tant l’hébergeur que le 

fournisseur d’accès, par le simple stockage des données du client, sont éga

: Il est suggéré de mentionner l’avertissement/l’admonestation en cas de violation des dispositions 

24), ainsi que l’interdiction temporaire ou définitive d’un traitement et 

le cas échéant, l’obligation de publication de la décision d’interdiction. 

de prononcer des amendes d’ordre ne pouvant excéder 50.000 € en vertu de l’article 3 de la loi du 28 juillet 

Section 4: Surveillance générale d’Internet:

ait à cet endroit faire état de l’obligation de rétention des données de trafic et des données de localisation 

 


